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1. Objet 
 
La présente note a pour objet le dimensionnement des ouvrages d’assainissement pluvial 
relatifs au projet de rénovation et d’agrandissement du centre de Thalassothérapie à 

Ouistreham. 
 

1.1. Maitre d’ouvrage 

 

HOTHAL - TALAZUR 
Avenue du Commandant Kieffer 
14150 OUISTREHAM 
 

1.2. Contexte du projet 

 

Le projet est situé rue Aristide Briand à Ouistreham (14). 

 

a) Urbanisme 

 
Le règlement d’urbanisme applicable dans ce secteur est : 

- Le PLU 
- Zonage UTa 

 

 
Extrait du règlement du PLU 

 

b) Risques naturels 
 
Le projet se situe en zone de risque naturel identifié. 

 
PPRI – aléa fort 
 

Les risques suivants ne sont cependant pas concernés : 
 

- Risque de remontée des nappes phréatiques – sans objet 

- Zones inondables inventoriées par débordement de cours d'eau – sans objet 

- Cavités, carrières – sans objet 
- … 
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2. Hypothèses générales 
 
L’assainissement sera séparatif strict. 
 

2.1. Plan masse de l’opération 
 
Les surfaces prises en compte sont les suivantes : 

• Voiries 

• Bâtiment 
• Espaces verts 

 

 
 

Plan masse du projet (sans échelle) 

 
 

 

La présente note de calcul est relative uniquement aux surfaces nouvellement 

imperméabilisées dans le cadre du projet d’extension / rénovation. Ces 4 surfaces (voir 
ci-dessous) seront détaillées successivement dans les pages suivantes. 
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Plan masse du projet (sans échelle) 
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2.2. Occupation du sol dans l’état futur 

 

 
 
 

 

2.3. Occurrence de l’évènement pluvieux retenu 
 

Les ouvrages de gestion des eaux de toitures seront dimensionnés pour une pluie 

d’occurrence cinquantennale (50 ans), conformément aux prescriptions de la direction du 

cycle de l’eau. 

 
 

 

2.4. Débit de fuite 
 

a) Rejet autorisé vers l’extérieur de la parcelle 

 

Aucun rejet n’est autorisé vers l’extérieur de la parcelle. La gestion des eaux pluviales 
s’effectuera par infiltration à l’intérieur de la parcelle. 
 

 

NB : la perméabilité du sol en place, hypothèse essentielle, devra être vérifiée au droit des 

ouvrages et à une profondeur adaptée afin de s’assurer du bon fonctionnement des 
aménagements. 
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3. Gestion des eaux pluviales du bâtiment Nord 
 

 

3.1. Calcul du débit de fuite 
 
 

 Résultats   

Rejet vers l'extérieur de la 

parcelle 
    

Surface de la parcelle 215 m² 

Rejet autorisé vers l'extérieur de 

la parcelle 
0,00 L/s/ha 

soit 0,00 L/s 

Rejet par infiltration sur la 
parcelle 

    

Surface de contact de l'ouvrage 
d'infiltration 

110 m² 

Perméabilité au droit de l'ouvrage 
d'infiltration 

1,00E-06 m/s 

Débit d'infiltration 0,000 m3/s 

soit 0,11 L/s 
   

Débit de fuite total 0,11 L/s 

 

 

Il a été retenu une perméabilité de 1.00E-0.6 m/s. 

 

3.2. Méthode de dimensionnement retenue 
 

La méthode de calcul des ouvrages de gestion des eaux pluviales est la méthode dite 

« méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 
 

 
 

3.3. Résultat du dimensionnement des ouvrages 
 

Le volume à stocker pour une pluie trentennale est donc le suivant : 
 

  

Imperméabilisation (c variable)   

Surface active m² 215 

Débit de fuite L/s 0.11 

Volume utile à stocker m3 12.5 

Durée de vidange h 32 

 
 

L’ouvrage de stockage/infiltration des eaux de toitures, présentera un volume utile de 
12.5 m3. 
 

Le détail des calculs est donné en fin de document. 
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3.4. Condition de mise en œuvre 

 

Le volume de stockage sera créé par une noue paysagère (dépression engazonnée) à 
proximité, à l’intérieur du périmètre. Sa surface sera de 110m² et sa profondeur de 12cm par 
rapport au niveau fini. 

 
 
 

3.5. Estimation du temps de vidange des ouvrages par infiltration 
 

Le débit de fuite par infiltration étant estimé à 0.11 l/s, on en déduit la durée de vidange 
des ouvrages : 

tvidange = 32 heures 

 
Dans le cas d’événement de période de retour supérieure à 50 ans : 

• Le volume contenu dans les canalisations permet d’augmenter le volume total de 

stockage avant débordement, 
• Le cas échéant, les débordements seront situés vers un point bas localisé dans les 

espaces verts, 

Le fonctionnement normal du réseau d’eaux pluviales reviendra naturellement après 

l’événement pluvieux, lorsque l’évacuation des débordements sera terminée. 
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3.6. Plan de principe de l’assainissement pluvial 

 

Le plan de principe de l’assainissement pluvial figure à la page suivante. 

 
NB : le plan est susceptible d’évoluer en fonction 

- du nivellement de l’opération, 

- des surfaces effectivement collectées par chaque ouvrage, 
- de la position des descentes d’eau des bâtiments. 

 

 

  
 

 
Plan de principe de l’assainissement pluvial (sans échelle) 

 

  

Ouvrage de stockage / infiltration 

des EP 

Dépression engazonnée 
S=115 m² 

H=0.12 m 

Volume utile : 12.5 m3 
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3.7. Feuille de calcul méthode des pluies 
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4. Gestion des eaux pluviales du parking Ouest 
 

 

4.1. Calcul du débit de fuite 
 
 

 Résultats   

Rejet vers l'extérieur de la 

parcelle 
    

Surface de la parcelle 388 m² 

Rejet autorisé vers l'extérieur de 

la parcelle 
0,00 L/s/ha 

soit 0,00 L/s 

Rejet par infiltration sur la 
parcelle 

    

Surface de contact de l'ouvrage 
d'infiltration 

192 m² 

Perméabilité au droit de l'ouvrage 
d'infiltration 

1,00E-06 m/s 

Débit d'infiltration 0,000 m3/s 

soit 0,19 L/s 
   

Débit de fuite total 0,19 L/s 

 

 

Il a été retenu une perméabilité de 1.00E-0.6 m/s. 

 

4.2. Méthode de dimensionnement retenue 
 

La méthode de calcul des ouvrages de gestion des eaux pluviales est la méthode dite 

« méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 
 

 
 

4.3. Résultat du dimensionnement des ouvrages 
 

Le volume à stocker pour une pluie trentennale est donc le suivant : 
 

  

Imperméabilisation (c variable)   

Surface active m² 252 

Débit de fuite L/s 0.19 

Volume utile à stocker m3 13.3 

Durée de vidange h 19 

 
 

L’ouvrage de stockage/infiltration des eaux du parking présentera un volume utile de  
13.3 m3. 
 

Le détail des calculs est donné en fin de document. 
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4.4. Condition de mise en œuvre 

 

Le volume des eaux de ruissellement du parking seront stockées dans la structure réservoir 
de la chaussée en enrobé drainant. Cette couche de base en GNT à 30% d’indice de vide 
aura une surface de 192 m² et une épaisseur de 30cm (environ 35cm du niveau fini). 

 
 

4.5. Estimation du temps de vidange des ouvrages par infiltration 

 
Le débit de fuite par infiltration étant estimé à 0.19 l/s, on en déduit la durée de vidange 

des ouvrages : 
tvidange = 19 heures 

 

Dans le cas d’événement de période de retour supérieure à 50 ans : 
• Le volume contenu dans les canalisations permet d’augmenter le volume total de 

stockage avant débordement, 

• Le cas échéant, les débordements seront situés vers un point bas localisé dans les 
espaces verts, 

Le fonctionnement normal du réseau d’eaux pluviales reviendra naturellement après 

l’événement pluvieux, lorsque l’évacuation des débordements sera terminée. 
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4.6. Plan de principe de l’assainissement pluvial 
 

Le plan de principe de l’assainissement pluvial figure à la page suivante. 

 

NB : le plan est susceptible d’évoluer en fonction 
- du nivellement de l’opération, 

- des surfaces effectivement collectées par chaque ouvrage, 
- de la position des descentes d’eau des bâtiments. 

 

 
  
 
 

 
Plan de principe de l’assainissement pluvial (sans échelle) 

 
  

Ouvrage de stockage / infiltration 
des EP 

Structure réservoir de la chaussée 

GNT 20/40 libérant 30% de vide 
S=192 m² 

H=0.30 m 
Volume utile : 12.5 m3 
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4.7. Feuille de calcul méthode des pluies 
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5. Gestion des eaux pluviales du parking Nord 
 

 

5.1. Calcul du débit de fuite 
 

 
 Résultats   

Rejet vers l'extérieur de la 

parcelle 
    

Surface de la parcelle 647 m² 

Rejet autorisé vers l'extérieur de 

la parcelle 
0,00 L/s/ha 

soit 0,00 L/s 

Rejet par infiltration sur la 
parcelle 

    

Surface de contact de l'ouvrage 
d'infiltration 

260 m² 

Perméabilité au droit de l'ouvrage 

d'infiltration 
1,00E-06 m/s 

Débit d'infiltration 0,000 m3/s 

soit 0,26 L/s 
   

Débit de fuite total 0,26 L/s 

 
 

Il a été retenu une perméabilité de 1.00E-0.6 m/s. 

 

5.2. Méthode de dimensionnement retenue 
 

La méthode de calcul des ouvrages de gestion des eaux pluviales est la méthode dite 
« méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 

 

 
 

5.3. Résultat du dimensionnement des ouvrages 
 
Le volume à stocker pour une pluie trentennale est donc le suivant : 

 

  

Imperméabilisation (c variable)   

Surface active m² 399 

Débit de fuite L/s 0.26 

Volume utile à stocker m3 21.9 

Durée de vidange h 23 
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L’ouvrage de stockage/infiltration des eaux de toitures, présentera un volume utile de 
21.9 m3. 

 

Le détail des calculs est donné en fin de document. 

 
 

5.4. Condition de mise en œuvre 

 
 
Le volume des eaux de ruissellement du parking seront stockées dans la structure réservoir 

de la chaussée en enrobé drainant. Cette couche de base en GNT à 30% d’indice de vide 

aura une surface de 260 m² et une épaisseur de 30cm (environ 35cm de profondeur par 
rapport au niveau fini). 
 

 

5.5. Estimation du temps de vidange des ouvrages par infiltration 
 

Le débit de fuite par infiltration étant estimé à 0.26 l/s, on en déduit la durée de vidange 

des ouvrages : 
tvidange = 23 heures 

 

Dans le cas d’événement de période de retour supérieure à 50 ans : 

• Le volume contenu dans les canalisations permet d’augmenter le volume total de 
stockage avant débordement, 

• Le cas échéant, les débordements seront situés vers un point bas localisé dans les 
espaces verts, 

Le fonctionnement normal du réseau d’eaux pluviales reviendra naturellement après 

l’événement pluvieux, lorsque l’évacuation des débordements sera terminée. 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 



Ouistreham Thalasso  Page 17/22 

 

 

 
 

Dossier 10622 - Édition du 23/09/2025 

 

5.6. Plan de principe de l’assainissement pluvial 

 

Le plan de principe de l’assainissement pluvial figure à la page suivante. 

 
NB : le plan est susceptible d’évoluer en fonction 

- du nivellement de l’opération, 

- des surfaces effectivement collectées par chaque ouvrage, 
- de la position des descentes d’eau des bâtiments. 

 

 

  
 

  
Plan de principe de l’assainissement pluvial (sans échelle) 

 
 
 

 

 
 

 

Ouvrage de stockage / infiltration 
des EP 
Structure réservoir de la chaussée 

GNT 20/40 libérant 30% de vide 

S=260 m² 
H=0.30 m 

Volume utile : 12.5 m3 
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5.7. Feuille de calcul méthode des pluies 
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6. Gestion des eaux pluviales du bâtiment sud et parking sud 
 

 

6.1. Calcul du débit de fuite 
 
 

 Résultats   

Rejet vers l'extérieur de la 

parcelle 
    

Surface de la parcelle 224 m² 

Rejet autorisé vers l'extérieur de 

la parcelle 
0,00 L/s/ha 

soit 0,00 L/s 

Rejet par infiltration sur la 
parcelle 

    

Surface de contact de l'ouvrage 
d'infiltration 

100 m² 

Perméabilité au droit de l'ouvrage 
d'infiltration 

1,00E-06 m/s 

Débit d'infiltration 0,000 m3/s 

soit 0,10 L/s 
   

Débit de fuite total 0,10 L/s 

 

 

Il a été retenu une perméabilité de 1.00E-0.6 m/s. 

 

6.2. Méthode de dimensionnement retenue 
 

La méthode de calcul des ouvrages de gestion des eaux pluviales est la méthode dite 

« méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 
 

 
 

6.3. Résultat du dimensionnement des ouvrages 
 

Le volume à stocker pour une pluie trentennale est donc le suivant : 
 

  

Imperméabilisation (c variable)   

Surface active m² 147 

Débit de fuite L/s 0.10 

Volume utile à stocker m3 8 

Durée de vidange h 22 

 
 

L’ouvrage de stockage/infiltration des eaux de toitures, présentera un volume utile de 
8.0 m3. 
 

Le détail des calculs est donné en fin de document. 
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6.4. Condition de mise en œuvre 

 

Le volume de stockage sera créé par une noue paysagère (dépression engazonnée) à 
proximité, à l’intérieur du périmètre. Sa surface sera de 100m² et sa profondeur de 12.5cm 
par rapport au niveau fini. 

 
 

6.5. Estimation du temps de vidange des ouvrages par infiltration 

 
Le débit de fuite par infiltration étant estimé à 0.10 l/s, on en déduit la durée de vidange 

des ouvrages : 
tvidange = 22 heures 

 

Dans le cas d’événement de période de retour supérieure à 50 ans : 
• Le volume contenu dans les canalisations permet d’augmenter le volume total de 

stockage avant débordement, 

• Le cas échéant, les débordements seront situés vers un point bas localisé dans les 
espaces verts, 

Le fonctionnement normal du réseau d’eaux pluviales reviendra naturellement après 

l’événement pluvieux, lorsque l’évacuation des débordements sera terminée. 
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6.6. Plan de principe de l’assainissement pluvial 
 

Le plan de principe de l’assainissement pluvial figure à la page suivante. 

 

NB : le plan est susceptible d’évoluer en fonction 
- du nivellement de l’opération, 

- des surfaces effectivement collectées par chaque ouvrage, 
- de la position des descentes d’eau des bâtiments. 

 

 
  
 
 

 
Plan de principe de l’assainissement pluvial (sans échelle) 

 
  

Ouvrage de stockage / infiltration 
des EP 

Dépression engazonnée 

S=100 m² 
H=0.125 m 

Volume utile : 8 m3 
 



Ouistreham Thalasso  Page 22/22 

 

 

 
 

Dossier 10622 - Édition du 23/09/2025 

 

6.7. Feuille de calcul méthode des pluies 

 

 
 

 

 
 

 


